
L I V R E T 

À L ’ U S A G E  D E S  É L U S

D E S  PA R C S  N AT U R E L S

R É G I O N A U X

Fédération des Parcs naturels régionaux de  France

9, rue Christiani 75018 Paris

Tél. 01 44 90 86 20 – Fax : 01 45 22 70 78

email : info@parcs-naturels-regionaux.fr

www.parcs-naturels-regionaux.fr

mars 2008



Bienvenue dans la culture Parcs 1

bienvenue
dans la culture parc

Être élu dans un Parc naturel régional, 
délégué de sa commune ou de son intercommunalité, 
représentant de sa région ou de son département, 
est une mission bien particulière.

C’est d’abord une passion partagée, au bénéfice de notre 
environnement, de nos patrimoines et de la qualité de la vie 
sur nos territoires.

C’est aussi une façon d’être et de faire, de penser et d’agir,
de ne pas se replier sur une gestion locale à court terme, 
mais de prendre en compte l’intérêt commun, face 
à de nouveaux défis.

C’est enfin un engagement à sans cesse chercher et mettre 
en œuvre des solutions nouvelles, trouver des réponses 
adaptées aux enjeux de chacun de nos territoires.

À travers ce livret, nous avons voulu vous faire partager 
une culture commune, vous en donner des clés et des 
repères.

Qu’ils vous soient utiles pour poursuivre ensemble ce projet 
d’avenir qui est le nôtre, continuer, dans les Parcs naturels 
régionaux, à « inventer une autre vie ».

   Jean-Louis JOSEPH
  Président du Parc naturel régional du Luberon

   Président de la Fédération

des Parcs naturels régionaux de France
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Découvrir
1er mars 1967, dans une société en pleine mutation les Parcs 
naturels régionaux sortent de terre. Depuis, et sans relâche, 
ils déclinent le développement durable au quotidien. 
Qu’est-ce qui les a fait naître?
Comment ont-ils évolué? Quels sont leurs enjeux pour l’avenir?
Un chapitre pour comprendre leurs missions et leur vocation,  
rencontrer la diversité des Parcs, se retourner sur leurs jeunes  
années et, avec eux, se projeter dans le futur.

1- Les Parcs, pionniers du développement durable 06
2- Il était une fois les Parcs 12
3- Quarante ans d’histoire 16
4- Un Parc, des Parcs 21

Construire ensemble
Qui fonde les Parcs aujourd’hui? Quelles sont les parties prenantes 
de leurs projets? Comment harmoniser les différentes politiques  
territoriales? Quelques éléments pour comprendre les rouages 
des Parcs et faire la connaissance des multiples acteurs impliqués.

1- Comment se crée un Parc ? 28
2- Le texte fondateur du Parc : la charte 30
3- Les outils de mise en œuvre 32
4- Collectivités territoriales, associations, entreprises :

quelles compétences pour quel projet ? 36
5- Relations Parc/collectivités, le rôle du délégué 38

Se regrouper
Travailler en solo? Dans les Parcs on ne connaît pas.  
Depuis leur création, persuadés que les grandes idées
naissent de l’échange, les Parcs multiplient les collaborations :
de Parc à Parc mais aussi avec l’ensemble du réseau, autour 
de la Fédération. À plus grande échelle, les Parcs coopèrent  
également avec des espaces naturels à l’autre bout de la planète.

1- Le travail en réseau avec la Fédération des Parcs 42
2- Les regroupements inter-parcs 48
3- Les autres échelons de coopération  49

Approfondir
En savoir plus? Se documenter? Les ouvrages à connaître.
Une sélection de sites internet à parcourir.

1- Les publications de la Fédération 52
2- Les sites internet utiles 54

SommaireSommaire



découvrir4 découvrir 5

1er mars 1967, dans une société en pleine mutation les Parcs

naturels régionaux sortent de terre. Depuis, et sans relâche,

ils déclinent le développement durable au quotidien.

Qu’est-ce qui les a fait naître ?

Comment ont-ils évolué ? Quels sont leurs enjeux pour l’avenir ?

Un chapitre pour comprendre leurs missions et leur vocation,

rencontrer la diversité des Parcs, se retourner sur leurs jeunes 

années et, avec eux, se projeter dans le futur.
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Bons plans pour les Parcs

Ils sont une vingtaine à posséder leur SIG :
leur système d’information géographique. 
Ces gros équipements informatiques servent  
à cartographier le territoire et à illustrer ses
caractéristiques. Bien renseignés, ils peuvent 
croiser des données et établir des cartes inédites. 
Idéal pour évaluer et planifier.

Le retour du loup en Queyras

Le loup revient dans le Queyras. Pour faire  
cohabiter l’animal sauvage avec les troupeaux 
domestiques, le Parc dépêche sa brigade  
pastorale. Filets, clôtures électriques, radio 
et Patou des Pyrénées sont fournis aux bergers.

Restaurer les mares des Causses du Quercy

L’eau se fait rare sur les Causses. Le Parc 
des Causses du Quercy s’attache à préserver 
les mares menacées par la désertification rurale 
et la déprise agricole. Récemment, grâce au Parc, 
50 ont pu être restaurées et rendues à leurs princi-
paux utilisateurs : les éleveurs.

1. Les Parcs, pionniers
du développement durable

Si l’on devait résumer les Parcs en deux lettres, ce serait DD, comme 

développement durable. Depuis 1967, les Parcs expérimentent le concept 

et inventent une autre vie, plus proche des hommes et de la nature.

Protéger le patrimoine
Préserver le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion 
adaptée des milieux et des paysages : voilà une mission bien naturelle pour 
les Parcs. Surtout lorsque l’on sait qu’ils concentrent 19 % des sites Natura 
2000, 11 % des réserves naturelles nationales, 6 des 9 réserves de biosphère 
françaises. Chacun des Parcs possède un service consacré à l’environnement 
et met en place des programmes de recherches scientifiques, des mesures 
de protection de la faune, de la flore et des paysages. Les Parcs luttent  
également contre les pollutions, qu’elles soient de l’eau ou de l’air et s’engagent 
de plus en plus activement sur le changement climatique. Côté patrimoine 
culturel, il s’agit surtout de le faire vivre. Par des expositions, des musées, 
des circuits de découverte, des animations…

Planter le décor en Avesnois

Dans l’Avesnois, réhabiliter le bocage est un véritable enjeu 
qui permet de préserver la biodiversité, de reconquérir 
les paysages et d’offrir des débouchés énergétiques.  
115 kilomètres de haies, 2000 arbres champêtres et 2 500 
arbres fruitiers ont été replantés sous l’impulsion du Parc.

Biodiversité,

Natura 2000,

paysage,

agriculture,

ZNIEFF,

patrimoine bâti,

contrat, zones humides,

trame écologique,

forêts, eau,

changement climatique, 

pollutions.

Le Parc, garant d’un
aménagement durable du territoire

À travers sa charte, un Parc doit garantir l’aménagement durable de son territoire.

Pour cette fonction, plus qu’une autre, le Parc ne peut travailler seul. Son rôle est de mettre 

en cohérence les actions des partenaires, de veiller à ce qu’ils respectent l’environnement 

et s’intègrent dans une politique de développement durable. Depuis 1993, les chartes sont 

opposables aux documents d’urbanisme. Aussi, le Parc est chargé d’émettre des avis sur 

les grands schémas régionaux et départementaux. Il peut ainsi empêcher des projets  

d’aménagement non compatibles avec les objectifs de sa charte.
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Morvan : culture café

Quoi de plus convivial qu’un café ? Dans le Morvan, la culture 
se déguste accompagnée d’un petit noir ou d’un café crème.  
Dès le printemps, théâtre, musique, marionnettes et toutes sortes 
de spectacles prennent place dans les bistrots. Le Parc a créé les cafés 
Margot pour recréer du lien social et faire vivre la culture hors les murs.

Landes de Gascogne : tous dans le même bateau

Petite rivière charmante courant dans la plus grande forêt-galerie 
d’Europe, la Leyre attise les convoitises. 5 000 descentes en canoë 
sont enregistrées en 1985, 65 000 en 1998. Le Parc des Landes 
de Gascogne a souhaité maîtriser l’envolée des pagaies. Depuis 1999, 
toutes les structures de canoë, de pêche ou de découverte travaillent 
dans le même bateau. Pour que la Leyre garde son réservoir de nature.

Contribuer au développement social
Dans un Parc, tout le monde doit s’épanouir, la nature comme 
les populations. C’est dans cette logique que les Parcs inven-
tent un urbanisme soucieux aussi bien de l’environnement que 
du maintien d’une présence humaine diversifiée. Pour les Parcs 
péri-urbains, cet équilibre est précaire et les actions pour la main-
tenir tout en assurant une mixité sociale sont nombreuses.  
Aussi, les Parcs aiment partager leur projet. Ils organisent 
des sorties découverte, développent des programmes d’éducation 
à l’environnement, éditent brochures et documents. La plupart 
des Parcs ont même un journal qu’ils adressent aux habitants. 
Enfin, les Parcs sont ouverts vers l’extérieur : ils accueillent 
de nombreux visiteurs.

Haute Vallée de Chevreuse : loger les jeunes

Sur ce petit territoire aux franges de Paris, le foncier a depuis 
longtemps perdu la tête, affichant des prix exorbitants.  
Le Parc développe le logement locatif au centre des villages  
pour permettre aux populations les plus modestes  
de s’y maintenir.

En passant par la Lorraine

30 000 élèves passent chaque année entre les mains du réseau 
éducation à l’environnement mis en place par le Parc 
de Lorraine. Les formules vont de la simple journée à la classe 
Parc d’une semaine. Les enfants sont initiés à l’aménagement 
du territoire, au développement durable. Ils peuvent également 
participer aux chantiers du Parc pour nettoyer un cours d’eau 
ou restaurer un lavoir.

Qualité de vie,

solidarité, mixité,

sorties nature,

circuits d’interprétation,

maisons à thème,

mémoire, habitat,

charte européenne

du tourisme durable.

Devoir d’innovation
Depuis leur origine, les Parcs 
jouissent d’une immense liberté. Ils ont tout latitude de tester
et d’expérimenter. Et ne s’en 
privent pas. Les Parcs s’engagent facilement dans des expériences pilotes, dans des projets euro-
péens… C’est pour cela que l’on trouve dans les Parcs des projets audacieux, parfois inattendus. La plupart du temps, ces actions sont évaluées et réajustées

en fonction des observations 
recueillies.
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La Chartreuse se chauffe au bois

Particulièrement boisé, le Parc de Chartreuse a inscrit 
dans sa charte le développement de la filière bois et du bois-
énergie. L’objectif est d’entretenir les forêts et de développer 
les énergies renouvelables et non polluantes. Du producteur 
au consommateur, l’ensemble de la filière a été mise sur pied. 
Aujourd’hui, plusieurs villages se chauffent au bois.

Encourager l’activité économique
Pour les Parcs, c’est une mission reconnue tardivement mais fortement ancrée 
aujourd’hui. Le développement économique et social leur a été officiellement 
confié par un décret en 1993 (même si, sur le terrain, des actions étaient déjà 
engagées). Aujourd’hui, les Parcs doivent vivre et faire vivre. Rien à voir avec 

des espaces sous cloche. Avec 320 000 entreprises (7 % du tissu 
économique français), 730 000 salariés (3 % de l’effectif salarié 
national), les Parcs sont directement concernés par les enjeux 
de renouvellement du tissu économique. Mais sur ces territoi-
res, tout n’est pas permis. On privilégie les activités économiques 
respectueuses de l’environnement. Celles qui valorisent les res-
sources naturelles et humaines. Le tourisme vert, la vente à la 
ferme, l’agriculture bio ou raisonnée, les nouvelles technologies 
et les savoir-faire locaux par exemple.

Guichet unique en Livradois-Forez

Depuis 2003, le Parc fédère 27 acteurs du développement  
économique autour du réseau Cap Actif : chambres consulaires, 
communautés de communes, comité d’expansion économique… 
L’objectif est de mieux accompagner les porteurs de projets  
et de leur éviter de faire le tour des guichets.

Marchés paysans du Luberon

Les marchés paysans du Luberon font saliver. Le Parc a lancé 
l’initiative en 1982 en incitant 6 agriculteurs à monter le marché 
de Coustellet. Aujourd’hui, 250 agriculteurs ont rejoint le réseau 
et, chaque semaine, 7 marchés valorisent les productions locales.

Mais que fait le Parc ?

Voilà une question récurrente. Car dans les esprits, le Parc peut 

tout faire. Sachez que les actions du Parc doivent s’inscrire 

dans les missions que lui fixe la loi. Selon les textes, un Parc doit mettre en œuvre la charte, 

assurer la cohérence et la coordination des actions de protection, de mise en valeur,  

de gestion et d’animation menées sur son territoire. Il doit aussi aider les communes 

à suivre la réglementation spécifique sur les véhicules à moteur ou la publicité, par exemple. 

Il émet des avis sur les schémas d’aménagement et peut accompagner les projets conduits 

par les communes et les Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) afin 

de s’assurer de leur cohérence avec la charte du Parc. Enfin, il peut gérer les équipements 

prévus pour l’animation du territoire inscrits dans la charte.

Management

environnemental,

productions locales, 

gîtes ruraux,

sports de nature,

filière bois,

éco-trophées,

circuits courts.

La Méthode Parc
Confier l’aménagement du territoire 

aux aménageurs ? Réserver la ges-

tion de la nature aux naturalistes ?

Le développement aux développeurs ?

Pas question. Dans les Parcs, ce que

l’on aime c’est confronter les points 

de vue et développer une appro-

che transversale, pluridisciplinaire 

pour un aménagement durable. 

Tables rondes, forums, discussions, 

commissions, ateliers : toutes 

les formes sont bonnes pour réunir 

autour de la même table l’ensemble 

des acteurs concernés par un même 

projet. Évidemment parfois ça grince. 

Mais à force de se fréquenter élus, 

naturalistes, chasseurs, entreprises, 

associations, habitants… apprennent 

à travailler ensemble, saisissent mieux 

les attentes de chacun et envisagent 

des actions concertées.

Le développement durable, les Parcs 
connaissent bien. Depuis 40 ans, 
ils testent de nouveaux modes  
de développement. Ils combinent 
préservation de la nature et dévelop-
pement du territoire. Il était temps 
de le faire savoir. L’almanach  
du développement durable présente 
en 52 semaines, 52 actions exemplaires 
menées par les Parcs.
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Quelques mois après Lurs, le Général de Gaulle signe le décret 
du 1er mars 1967 instituant les Parcs naturels régionaux. Le texte 
ne comporte que 7 petits articles que le Conseil d’état qualifie 
de « droit gazeux ». Mais peu importe, car ce décret a un immense 
avantage : il donne aux Parcs la possibilité de créer et d’inventer.

2. Il était une fois les Parcs
L’histoire des Parcs s’est construite en marchant.  

Retour sur la création des Parcs

Au tout début des Parcs…
L’aventure des Parcs a commencé au sein de la jeune Datar, la délégation 
à l’aménagement du territoire. À l’époque, cette nouvelle structure inter-
ministérielle tout juste mise en place est une révolution. Souple, dynamique, 
alerte, la Délégation décloisonne les champs de compétences. Agriculteurs, 
aménageurs, ingénieurs, environnementalistes s’y retrouvent pour inventer 
une nouvelle forme d’aménagement du territoire. Pour trouver une alternative 
aux Parcs nationaux créés en 1963, réservés à des espaces non habités. La tâche 
n’est pas simple. Olivier Guichard, alors délégué, doit trouver des solutions 
à des situations complexes. On lui demande de verdir l’image de la région 
nord qui vient d’abandonner le charbon et d’y développer le tourisme.  
De préserver dans le même temps le milieu naturel de la Camargue menacé 
par un projet de pont et de route littorale. De mettre une fin à l’exode rural 
du centre Bretagne… Bref d’imaginer un outil qui puisse répondre dans 
le même temps aux problèmes des grandes métropoles, des milieux naturels 
sensibles et des régions rurales éloignées. Les Parcs naturels régionaux 
semblent être un début de réponse dans une France encore centralisée.

Brain storming géant
Après un voyage aux Pays Bas, en Belgique et en Allemagne pour étudier 
le concept de Parc de près, l’équipe de la Datar organise l’une des plus belles 
rencontres de l’histoire des Parcs naturels régionaux : les journées de Lurs-en-
Provence en 1966. C’est à Serge Antoine fraîchement arrivé à la Datar  
(précédemment à la Cour des Comptes), à son ami berger Jean Blanc 
et à Henri Beaugé que l’on doit l’initiative. L’idée des trois hommes est 
de réunir autour d’un même théâtre de plein air un échantillon de la 
société française. Dans quel but ? Celui d’inventer un nouvel outil liant 
écologie et économie. Le casting est étonnant. On retrouve des sociologiques, 
des architectes, des urbanistes, des techniciens, des ingénieurs, des hommes 
d’état, des agriculteurs, des forestiers, mais aussi des acteurs, des artistes… 
Tous ont leur mot à dire. Des choses remarquables naissent de cette rencontre 
improbable.

Tour du monde des bonnes idées

À la Datar, on ne lésine pas sur la formation. Juste après le colloque de Lurs

et quelque peu avant le décret, la Délégation décide d’organiser un cycle

de formation d’un an pour les futurs responsables des Parcs. L’objectif ?

Envoyer une équipe de «missionnaires » faire le tour du monde pour récolter 

les bonnes pratiques de préservation et de mise en valeur des patrimoines. 

C’est Henri Beaugé qui est nommé pour coordonner le projet. Dans les bureaux, 

les téléphones se mettent à sonner pour trouver les 14 heureux élus. On cherche 

dans les sphères publiques (Ministères, grandes administrations…), mais aussi

du côté des privés. En quelques jours, se trouvent réunis quatre forestiers, 

un vulcanologue, un militaire, un premier prix de conservatoire de piano, 

deux fonctionnaires jeunesse et sports, un assistant réalisateur de télévision, 

un syndic d’immeubles, un urbaniste de l’équipement et un officier de la marine 

marchande. Tous sont prêts à se lancer dans l’aventure. Sponsorisés par Renault, 

les 14 hommes démarrent leur périple sous les pieds de la Tour Eiffel.




